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162                             Testem(en)t Lafon

Au nom de( )dieu soit l( )an mil six cens quatre vingtz
quinze et( )le huitiesme jour du mois d octobre avant
midy dans la maison du testateur bas nomme au
masage de trastet consulat de( )verlhac de tescou( )au 
dioceze bas montauban et sen(echau)cee de th(oulous)e regnant nostre
souverain prince louis quatorze par la( )grace de
dieu roy de france et( )de navarre pard(evan)t moy no(tai)re
royal de( )belmontet soubz(sig)ne e(t )presans les tesmoins
bas nommes estably en personne jean lafon habitant
dud(it) masage de( )trastet lequel gisant dans un( )lit dans
une salle basse de( )sa maison detenu de( )maladie
corporelle toute fois en son bon sans jugem(en)t
memoire e(t )cognoissance ainsin qu( )a apareu a moi
dit no(tai)re e(t )aux tesmoins bas nommes considerant
a( )la mort naturelle e(t )qu( )il n( )y a rien de( )plus incertain
que l( )h(e)ure d( )icelle nont induict( )ny suborne de( )personne
ainsin qu( )a dit mais de( )son bon gre pure e(t )franche
volonte a( )fait e(t )ordonne son testemant noncupatif
en( )la forme suivante en( )premier lieu a( )fait le
signe de( )la croix sur sa( )personne dizant au nom
du( )pere du( )filz e(t )du s(ain)t esprit amen a recomande
son ame a dieu le pere tout puissant le supliant
de( )tout son coeur luy vouloir faire pardon e(t)
remission de( )toutes ses fautes et peches e(t )vouloir
colloquer son ame en son paradis celleste pour
l( )amour de son bien ayme filz nostre seigneur jesus
christ e(t )par l( )intercession de( )la( )glorieuse vierge marye
sainctz e(t )sainctz de( )paradis apres a voulleu qu( )icelluy
soit ensevely au simentiere de( )l( )eglize sainct barthelemi
dud(it) verlhac remetant ses honneurs funebres a( )la
discrection de catherine de( )viguie sa femme s( )as(s)urant
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qu( )elle s( )an acquitera comme il apartient et venant
a( )la dispozi(ti)on de ses biens a donne e(t )legue donne e(t )legue
led(it) testateur a( )lad(ite) catherine de viguie sa femme pour
la recompancer des bons services qu( )elle luy a randus
et rand journellemant outre e(t )par dessus ce( )qu( )il luy a
donne dans son contrat de( )mariage une piece de terre
size dans la juridi(cti)on dud(it) verlhac e(t )terroir apelle de
la mothe avec son entiere contennance sans aucune
reservation pour par sad(ite) femme jouir faire e(t )dispozer
de( )lad(ite) piece incontinant apres son deces a ses plaisirs et
volonte a( )la vie e(t )a( )la mort e(t )outre ce luy donne la
jouissance de tous et( )chacuns ses biens m(e)ubles imm(e)ubles
presans e(t )advenir e(t )ce jusques a( )ce que ses enfens et



hoirs bas nommes ayent ata(i)nt l( )eage de vingt cinq ans
lesquelz biens sadite femme sera tenue de faire trava(i)lher
e(t )entretenir iceux et d( )an payer es tailhes rente et
autres charges quy seront impozes sur iceu et de nourrir
et entretenir ses enfens e(t )filhes a( )la charge par eux
de( )trava(i)lher au profit de la maison pour du revenu
des susd(its) biens en faire par sadite femme a ses
plaisirs e(t )volontes a la vie e(t )a la mort sans que pour
raison d( )iceux fruictz ses hoirs luy puissent demander
aucune radition de comptes e(t)en( )cas ilz luy en( )demand[eraient]
led(it) testateur luy donne dors et deja le relliqua en( )cas
elle en devroit e(t )pandant lad(ite) jouissance il prive sadite
femme de pouvoir repeter sa constitu(ti)on et outre ce veut
e(t )ordonne que sadite femme puisse se( )faire payer
a ses debiteurs les debtes qu( )ilz luy doivent et employer
iceux au payemant des legatz qu( )il veut faire a
ses enfens e(t )filhes legataires bas nommes et moyen(nan)t
ce fait sadite femme son hoire particuliere e(t )la
prive de pouvoir autre choze prethandre ny demander
sur ses biens e(t )hereditte pour aucun droit ny moyen que
ce soit luy impozant silance perpetuelle davantage
a( )donne e(t )legue donne e(t )legue led(it) testateur a susanne
lafon sa filhe legitime e(t )naturelle e(t )de fue marye
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de( )terral sa premiere femme la somme de
trois cens livres un lit garny de coitte e(t )cuissn ramply
de soixante livres de( )plume quatre linzulz deux toille
brin et deux palmete deux servietes et une nape le( )tout
en ouvrage une couverte de valleur de dix livres une
caisse bois noyer avec sa serrure et clef et une robe raze
de( )telle colleur qu( )il plairra a sa filhe laquelle veut
que soit payer a sadite filhe scavoir la somme de
de soixante livres e(t )susd(its) m(e)ubles lors qu( )elle ce
colloquera en mariage quarante livres dans un an
apres e(t )apres chaque annee la somme de quarante
livres jusques a fin de paye dud(it) legat comme aussy
donne e(t )legue led(it) testateur a philip lafon son filz legitime
et naturel et( )de( )lad(ite) de( )terral sa( )femme la somme de
trois cens livres que veut que luy soit paye sur ses biens
scavoir quarante livres lors qu( )il aura ata(i)nt l( )eage de
vingt cinq ans e(t )apres chque anne ma somme de
quarante livres jusques a fin de paye et sy en( )cas sondit
filz e(t )legataire susd(it) estoit en volonte de prandre un
metier led(it) testateur veut que led(it) aprantissage luy soit
paye par ses hoirs ou par sa dite femme en diminu(ti)on
dud(it) legat encore donne e(t )legue led(it) testateur a francoize
lafon sa filhe legitime et naturelle et( )de( )lad(ite) de
viguie sa seconde femme la( )somme de trois cens



livres un lit garny de( )plume quatre linsulz deux toille
brin e(t )deux toille palmete deux servietes e(t )une nape
en ouvrage une couverte de( )valleur dix livres un
caisse bois noyer avec sa serrure et clef et( )une robe
raze de( )telle colleur qu( )il plairra a sad(ite) filhe laquelle
veut que soit payer a sadite filhe scavoir la( )somme
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de soixante livre e(t )susd(its) m(e)ubles lors quelle ce colloquera
en mariage e(t )apres chaque annee la somme de quarante
livres jusques a( )fin de paye et moyenant ce fait sad(ite)
femme et susd(its) enfens ses hoirs particulier(s) e(t )les
prive de pouvoir autre choze prethandre ny demander
sur ses biens et hereditte pour aucun droit ny moyen que
se soit leur impozant a( )chacun silance pertpetuelle ^°
declarant led(it) testateur ne vouloir faire aucuns autres
legatz mais en( )tous et chacuns ses autre biens m(e)ubles
imm(e)ubles presans e(t )advenir ou que soi(e)nt sittues et
en quoy que consistent led(it) testateur a faictz institues
et( )de( )sa( )propre bouche a nommes ses hoirs generalz
e(t )univercelz assavoir francois lafon son filz legitime
et naturel et de lad(ite) fue de( )terral sa premiere femme
estant presantemant au service de sa mag(es)te et raymond
lafon aussi son filz legitime et naturel et de lad(ite) de
viguie sa seconde femme pour par iceux des avoir
ata(i)nt l( )eage d(e )vingt cinq jouir faire et dispozer de
son hereditte a ses plaisirs et volontes a( )la vie e(t )a( )la
mort en payant ses debttes e(t )legatz e(t )si en( )cas led(it) francois
lafon sont dit filz estoit mort ou qu( )il mourut avant
l( )eage de( )vingt cinq ans aud(it) cas led(it) testateur veut que
s]on[a ]hereditte[ portion de( )hereditte vienne e(t )de plain droit
vienne et de plain droict apartienne aud(it) phelip lafon
son filz legataire susd(it) a la charge par luy de raporter
sur le blot de( )hereditte le legat a luy sy dessus fait
e(t )par son deffaut aud(it) raymond lafon et sy au
contraire led(it) raymond lafon venoit a deceder avant
l( )eage de vingt cinq ans aud(it) cas et non autrem(en)t veut
que sa( )portion de( )hereditte vienne et de( )plain droit
apartienne sans aucune distraction legitime quarte
aud(it) francois lafon ou par son deffaut aud(it) philip
lafon et( )tl a( )dit led(it) testateur estre son testemant
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que veut que vaille e(t )soit valable par droit
de( )testemant ou de codicille ou( )donna(ti)on faictes a cause
de mort ou dispozi(ti)in de( )derniere volonte cassant
revoquant annullant tous autres testemans codicilles
donna(ti)on e(t )autres dispozi(ti)ons qu( )il pouroit avoir sy



devant faictes ne voulant qu( )ayent valleur sinon
le( )presant lequel veut que soit sa derniere dispozi(ti)on
auquel effect a( )pries et requis les tesmoins par luy
faictz apelles et recogneus l( )un apres l( )autre d( )estre
memoratifz de son presant testemant a moy no(tai)re
de( )luy en retenir acte ce qu( )ay fait ez( )presances de
m(onsieu)r m(aîtr)e francois matras p(rest)bre et cure dud(it) verlhac
jaques albaret brassier soubz(sig)nes avec led(it) testateur
pierre pelabrie brassier jean terral, autre jean terral
tisserans jean delalbre et raymond bertrand labou(reur)s
habitans dud(it) verlhac lesquels requis de signer ont
dit ne scavoir  ^°  e(t )sy en( )cas lad(ite) de( )viguier sa femme
estoit ense(i)nte d un postume ou postumes malles ou 
femelles aud(it) cas led(it) testateur donne aud(it) postume
ou postumes la( )somme de trois cens livres a( )chacun
que veut que luy soi(e)nt payes scavoir quarant
livres lors qu( )ilz auront ata(i)nt l( )eage de vingt cinq
ans e(t )apres chaque annee la( )somme de quarante
livres jusques a( )fin de paye e(t )sy sadite femme
n( )estoit pas ense(i)nte ou( )que led(it) postume ou
postumes ne vincent pas a bon port ou qu( )ilz vincent
a deceder avant l( )eage de quatorze ans aud(it) cas
led(it) testateur veut que led(it) legat ou legatz vienent
et de plain droit apartiennent a ses ditz hoirs sans
aucune distraction de legitime quarte et moyenant

......................................................................................

ce( )fait lesd(its) postume ou postumes ses hoirs particuliers
e(t )les prive de( )pouvoir autre choze demander sur son
hereditte

                                             J. Lafon          Albaret

F. Matras, curé                             Castela, n(otaire) r(oyal)

Il y a un autre
testament
reteneu( )par m(aîtr)e
talon
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